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C O N V E N T I O N N A T I O N A L E . 

R A P P O R T 

F A I T 

A U N O M D U C O M I T É DE L É G I S L A T I O N , 

P A R J. B E A U C H A M P , 

Député du Département de l'Allier. 

IMPRIMÉ PAR ORDRE DE LA CONVENTION NATIONALE. 

L O R S Q U E la Convention Nationale, voulant enfin 
venger le Peuple français des crimes des émigrés, a décrété 
que celui-là feroit réputé l'être , q u i , fe trouvant infcrit, 
comme tel , fur la lifte, ne juftifieroit pas, fuivant les 
regles établies , de fa réfidence dans l'étendue de la Ré
publique , depuis le premier juillet 1 7 8 9 , ou , au moins, 
depuis le 9 mai 1 7 9 1 , elle n'a pas preffenti les obftacles 
q u i , dans certains cas , pourroient empêcher ou éloigner 
l'accompliffement de cette condition effentielle. 

Portez vos regards fur les Colonies, qui font des parties 
intégrantes de la République. Elles fon t , en partie , peu-

A 



2 

plées de Français poffeffionnés dans votre continent, & , 
certes, vous n ' pouvez pas les confidérer en France, comme 
émigrés, par cela feul qu'ils font allés habiter votre terri
toire d Outre-Mer , à queque époque que ce foit. 

Tel eft le réfultat du vafte plan de guerre combiné par 
l'Europe efclave, centre la Liberté françaife , que depuis 
long-temps vos relations avec vos Colonies font interrom
pues. L'Anglais qui envie à la France ces riches poffef-
fions comme un moyen de plus de ruine contre elle & de 
profpérité pour l a i , domine fur les mers; & qui ne fait 
pas qu'une portion confidérable des navires chargés à Saint-
Domingiif.e!9Uï les ports de la Métropole , a été forcée, 
en dernier lieu , de faire route pour l'Amérique fepten-
trionalc , fin de fe fouftraire à la rapacité des fatellites 
de George ? 

Les biens poffédés en France par les Français d'Outre-
M e r , on: é té , pour la plupart, mis fous la main de la 
Nation , aux termes de la loi du 28 mars dernier; ils 
doivent être vendus au profit de la République, comme 
ceux des émigrés, faute par les propriétaires d'avoir pro
duit les preuves de leur réfidence dans les Colonies. Ce
pendant , il faut en convenir , les hab tans des Colonies , 
féparés de nous par un efpace immenfe & par les ef-
cadres efpagnoles & britanniques , font réduits à la pref-
qu'impoffibilité de faire parvenir en France ces preuves ; 
& tel eft aujourd'hui l'effet de l'imprévoyance de la loi 
à leur égard , qu'ils fe trouvent placés entre la néceffité 
de vaincre tous ¡es obftacles de la guerre maritime, & la 
perte de leurs propriétés en France. 

Ces considérations importantes appellent toute l'atten
tion , toute la juftice de la Convention Nationale & de 
la commif f ion qu'elle a chargée de revoir les lois fur 

l'émigration. 
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Il faut maintenant parler d'un individu : fa pofition 

fuppofée vraie , eft un exemple pour la queftion générale ; 
& peut-être vous fera-t'il juger qu'il eft néceffaire de 
porter une loi particulière aux habitans des colonies , 
qui en maintenant la jufte rigueur de celle du 28 mars 
dernier contre ceux qui ne s'y feront pas conformés, 
dans un délai déterminé, conferve à tous la poffibilité 
de le faire, avec l'impuiffance d'en abufer au détriment 
de la république. 

Jean Leroy habite depuis plus de 25 ans la ville 
& dépendances du Port - Paix , partie Nord de l'Ifle 
& côte de Saint-Domingue ; il y a exercé différentes 
fonctions civiles: au mois de juin 1 7 9 2 , il y rempliffoit 
celle d'Officier Municipal, & y était compris fur les roles 
des contributions foncière & mobiliaire. 

Tous ces faits font établis par fa correfpondance avec 
fes enfans & fon frère, à Paris, en 1 7 8 6 , 1 7 9 1 & 
1 7 9 2 , jufqu'au 4 décembre dernier ( correfpondance 
qui a été reconnue & certifiée par les commiffaires en
voyés par la colonie auprès de la Convention nationale 
& sin confeil exécutif) ; ils font prouvés par la décla
ration écrite de ces mêmes commiffaires, dont le ca
ractère & les fignatures font avoués par le miniftre de 
la marine. ( 1 ) . 

Le citoyen Leroy pofsède des biens dans le diftrict 
de Saintes, département de la Charente-Inférieure : ils 
ont été léqueftrés, & font fur le point d'être vendus. D i -
verfes pétitions vous ont été préfentées , en fon nom , 
par fon frère & fes enfans : elles ont pour objet le furfis 
a la vente & la levée du féqueftre ; vous les avez ren-

( 1 ) Voyez la pièce imprimée á la suite de projet de Décret. 
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voyées à votre comité de légiflation pour en faire un 
prompt rapport. 

Quoiqu'il n'y ait d'autres preuves de la réfidence de 
Jean Leroy , dans la Colonie Françaife de Saint-Do
mingue , que fa correfpondance & le certificat des com-
miffaires de cette ifle, le Comité a penfé que, dans les 

ci conftances actuelles, elles pouvoient fuffire pour fuf-
p e n d e la vente. Il eft allé plus loin ; il a cru que le ci
toyen Leroy ne devot pas tellement fouffrir des événe-
rriens de la guerre, qu'il dût être privé de la jouiííance 
de fes propriétés en France, par cela feul qu'il n'y a pas 
produit fes certificats de réfidence, car il faudroit fup-
pofer, d'un continent à l'autre , des communications qui 
n'exiftent pas. 

Ici l'on dira qu'il eft intuile de laiffer au citoyen Leroy 
la jouiffance de fes biens en France , parce que les mêmes 
caufes qui L'empêchent d'envoyer la preuve de fa réfi-
dencc dans la colonie de Saint-Domingue, l'empêche
ront auffi de profiter de cette jouiííance , & parce qu'il 
importe à la République de tenir fous la main les biens 
d'un Français, qui peut fe trouver au nombre des émi
grés. 

Des confidérations particulières, qui ont fixé l'opinion 
de Votre comité & que la Convention jugera , répondent 
à la première partie de l'objection. Le citoyen Leroy a 
deux enfans en Fiance , fa correfpondance le prouve 
ainfi que leur pétition. Le produit des biens du père , 
qui ne peut le r hire paffer des fonds, a paru néceffaire 
pour fournir aux frais de la nourriture, de l'éducation & 
de l'entretien de ces jeunes gens. Si c'eft-là , comme on 
peut le croire , leur unique reffource, à deux mille lieues 
de la maifon paternelle, n'y auroit - il pas de l'in
humanité à les en priver ? 

Cependant on n'a pas voulu facrifier à des confidéra-
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tions individuelles, a des probabilités on à des preuves 
qui ne font pas conformes à la lo i , les intérêts de la 
République. Il paroîc certain que le citoyen Leroy n'a
voir pas quitté la partie françaife de Saint-Domingue, 
au mois de juin 1 7 9 1 ; mais les commiffaires de la colo
nie , qui atteftent ce fait , n'en font pas les autorités 
conftituées : mais il a pu émigrer depuis. Il y auroit donc 
de très-grands inconvéniens à rendre au citoyen Leroy, 
ou à fes prépofés, la jouiffance pure & fimple de les 
biens en France. Elle ne lui appartient pas, s'il eft en 
état d'émigration. 

Pour affurer à la République l'utilité & l'exercice de 
tous les droits qu'elle peut avoir fur les biens de Leroy, 
on a eu recours à la voie du cautionnement. Ce feroit 
une faveur condamnable pour ceux qui réfident en France; 
mais c'eft un acre de juftice pour ce citoyen, parce qu'il 
habite, ou parce qu'il y a des probabilités qu'il habite 
une partie de notre territoire que le théâtre de la guerre 
a prefqu'entièrement féparé du Continent 

Que les fondés de pouvoir du citoyen Leroy Ment 
donc envoyés en poffeffion de fes biens, mais que ce 
foit fous la condition expreffe de procurer à la Républi
que une garantie fuffifante pour la reftituiion des fruits 
qu'ils recevront & pour la propriété entière, dans le cas 
où leur commettant fe trouveroit définitivement émigré. 
Avec cette précaution, la République n'a rien à perdre 
& vous aurez concilié fes intérêts & les règles de l'équité, 
avec les intérêts d'un citoyen que les circonftances paroif-
fent juftifier de n'avoir pas obéi à la loi. 

P R O J E T D E D É C R E T . 

La Convention nationale, après avoir entendu le rap
port de fon comité de légiflation ; 
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Confidérant que les événemens de la guerre ont inter

rompu la libre communication de la France avec fes 
Colonies , notamment depuis le mois de mars dernier ; 

Confidérant qu'il paroît établi , par la correfpondance 
du citoyen Jean Leroy, en France, en 1791 & 1 7 9 2 , 
certifiée par les commiffaires de la Colonie & par la dé
claration authentique de ces mêmes commiffaires, que 
Leroy habite, depuis plus de 25 ans, le Por t -Pa ix 
& fes dépendances dans la partie françaife de Saint-Do
mingue ; que même en 1 7 9 2 , au moss de juin, il y exer-
çoit les fonctions d'officier municipal, & y payoit fes con
tributions foncière 8c mobiliaire ; 

Confidérant qu'il réfulte de là des préfomptions affez 
fortes de la non-émigration du citoyen Leroy , jufqu'à 
ce que des circonftances , moins contraires , le mettent 
dans le cas de prouver plus authentiquement fa réfidence 
fur le territoire de la République; 

Décrète : 
A R T I C L E P R E M I E R . 

II fera furfis provisoirement à la vente des biens, meubles 
& immeubles appartenais à Jean Leroy & f i tués en 
France. 

I I. 
Le féqueftre mis fur ces mêmes biens ceffera , & les 

prépofés ou ayant-droit du citoyen Leroy en feront en
voyés en poffeffion , à la charge de donner caution 
fuffifante pour la reftitution des fruits & de la propriété 
entière, dans lecas où fix mois aptes la guerre, le ci
toyen Leroy n'auroit pas produit en France les preuves 
de fa réfidence dans les Colonies francaifes, pendant le 
temps & dans les formes déterminés par la loi. 

I I I . 
Les corps admimftrarifs font chargés de tenir la main 

à l'exécution du préfent décret. 
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Certificat des commiffaires de la colonie de Saint-
Domingue. 

Nous , commiffaires de la partie françaife de Saint-
Domingue auprès des pouvoirs légiflatif & exécutif, 
certifions que le citoyen Jean Leroi eft habitant domi
cilié dans la ville & dépendances du Port-Paix, partie 
du Nord de l'île & côte de Saint - Domingue , où fes 
poffeffions font fituées, ou il réfide depuis plus de 2 5 ans , 
ou il paie fes contributions foncières & mobiliaires ; qu'à 
l'époque de notre départ de Saint-Domingue , au mois 
de juin de l'année dernière, ce citoyen, qui a rempli af
férentes fonctions civiles dans la colonie , exerçoit les fonc
tions d'officier municipal de la vi le du Port-Paix , & 
s'y comportoit avec le zèle , l'énergie & le patriotifme qui 
peuvent le mieux caractérifer fon finche attachement à la 
révolution & aux intérêts de la colonie , & que nous 
n'avons point appris que depuis il fe foit abfenté de la 
colonie. Certifions , en outre , que les différentes lettres 
qui nous ont été repréfentées font véritablement écrites de 
la main & fignées du citoyen Jean Leroi ; à l'effet de 
quoi , & fur la réquifition du citoyen I eroi , fon frère, 
demeurant à Paris, nous lui avons délivré le préfent, 
pour lui fervir & valoir ce qu il appartiendra. 

Fait à Paris , ce 19 feptembre 1793 ; l'air 2e. de la 
République , une & indivifible. 

Signé, PAGE , BRULLEY Sc LEGRAND, fecrétaire, garde 
des archives de la commiffion. 

JE , Jean Dalbarade , miniftre de la marine , certifie , 
à tous ceux qu'il aparriendra , que les citoyens ci - deffus 
défignés, font, ainfi qu'ils fe qualifient, commiffaires 
de la partie françaife de Saint-Domingue , & que foi 
doit être ajoutée à leurs fignatures, tant en jugement que 
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dehors. En foi de quoi , j'ai délivré le préfent certificat, 
ligné de ma main , contre-figné par l'un des fous-chefs 
du bureau des colonies, & y ai fait appofer le fceau du 
département qui m'eft confié , pour valoir ce que de 
raifon, 

A Paris, le premier octobre 1 7 9 5 , l'an 2e. de la Répu
blique française , una & indivifible. 

Signé , le miniftre de la marine , DALBARADE. 
Par le miniftre de la marine, M . A. BOURDON. 

En marge, on lit : Vu par l'adjoint de la 5e. divifion , 
en l'abfence de l'adjoint. Signée BONCOURD. 

D E L ' I M P R I M E R I E N A T I O N A L E . 


















